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Référence : ASTRA-24-18.0-7/20	 

﻿
Numéro du document : ASTRA-D-D9DA3401/217 (Version 1)

Demande de reconnaissance comme organe d’expertise au sens de l’art. 17, al. 1, ORT
Demande au sens de l’art. 17a, al. 2 et de l’art. 17c, al. 3, de l’ordonnance sur la réception par type des véhicules routiers (ORT, RS 741.511) La demande doit être remise par courriel ou par courrier postal à l’adresse suivante :
Office fédéral des routes (OFROU)
Division Circulation routière
Sécurité des véhicules et surveillance
Surveillance, services techniques
3003 Berne
info@astra.admin.ch
Indications sur l’organe d’expertise
	Nom de l’organe d’expertise

	

	

	Adresse (rue, n°, case postale, NPA, localité, pays)

	

	In

	Nom de la personnalité juridique de l’organe d’expertise (si différent)

	

	In

	Adresse (rue, n°, case postale, NPA, localité, pays)

	

	

	Adresse de facturation (nom, rue, n°, case postale, NPA, localité, pays) (si différente)

	

	

	Adresse de contact (nom, rue, n°, case postale, NPA, localité, pays) (si différente)

	


Demande pour
	☐ Première reconnaissance
	Joindre les annexes 1, 2 et 3

	☐ Modification de reconnaissance
	Joindre l’annexe 1 et/ou 2 et/ou 3

	☐ Annulation de la reconnaissance
	

	☐ Notification
	Joindre les annexes 2 et 3


Annexes
La demande doit être accompagnée des annexes suivantes, qui en font partie intégrante : 
	Annexe 1
	Indications personnelles détaillées 

	Annexe 2
	Indications sur le lieu et la procédure d’expertise

	Annexe 3
	Documents à remettre (partie intégrante de la demande)



Remarques
	





Nous déclarons par la présente que nous connaissons et respectons les exigences à satisfaire pour la reconnaissance selon l’ORT ainsi que, le cas échéant, celles des actes juridiques internationaux (UE, CEE-ONU). 
La présente demande, assortie des documents qui en font partie, est enregistrée et traitée à l’OFROU. L’organe d’expertise est publié sur le site internet de l’OFROU, avec son statut de reconnaissance et l’indication de son domaine de compétence ainsi que des informations sur l’accréditation et la notification. 
[bookmark: _Ref175049076]Nom de la/des personne(s) habilitée(s) à signer[footnoteRef:1] [1:  Signature par la personne habilitée à signer et inscrite au registre du commerce. Pour les entreprises sans inscription au registre du commerce, la réglementation applicable découle de bases juridiques ou de documents équivalents (prière de les joindre). ] 


Lieu, date					Signature de la/des personne(s) habilitée(s) à signer1 



Annexe 1
Indications personnelles détaillées
	Direction de l’organe d’expertise

	Titre

	E-mail


	Prénom

	Téléphone


	Nom

	Portable


	Remarques




	Suppléance de la direction de l’organe d’expertise

	Titre

	E-mail


	Prénom

	Téléphone


	Nom

	Portable


	Remarques




	Personne de contact auprès de l’organe d’expertise (si différente)

	Titre

	E-mail


	Prénom

	Téléphone


	Nom

	Portable


	Remarques





	Responsable de la qualité

	Titre

	E-mail


	Prénom

	Téléphone


	Nom

	Portable


	Remarques






Annexe 2
Activités d’expertise (prière de cocher ce qui convient)
	☐ Examens techniques au sens de l’OETV[footnoteRef:2] à titre de base pour l’immatriculation individuelle ou la réception par type
Remarque : [2:  RS 741.41 Ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV)] 

Nécessité de prouver la compétence au moyen d’accréditations (art. 17a, al. 3, let. a, ORT)

	Disposition de l’OETV / Indication de l’examen/des examens :





	

	☐ Garantie- (art. 41, al. 4, OETV) et examens des transformations (art 41, al. 5, OETV)
Remarques :
Nécessité de présenter un plan d’expertise qui contient les cas d’expertise et précise l’étendue de l’expertise et la procédure suivie (art. 19a ORT) et de prouver la compétence au moyen d’accréditations (art. 17a, al. 4, let. a, ORT)

Les cas d’expertise typiques sont (liste non exhaustive) :
· utilisation de combinaisons roues/pneumatiques non autorisées
· élargissements de la voie supérieurs à 2 %
· modification de la suspension
· montage d’essieux supplémentaires
· utilisation d’éléments de dispositif de freinage non autorisés
· augmentations de puissance du système de propulsion
· modifications de la structure porteuse
· augmentation de la charge par essieu, de la charge sur le toit, du poids remorquable, du poids total


	

	☐ Examens techniques selon les prescriptions internationales visées à l’annexe 2 OETV
Remarque : 
Nécessité de prouver la compétence au moyen d’accréditations (art. 17a, al. 3, let. a, ORT)

	Prescription internationale / Indication de l’examen/des examens










Annexe 3
Documents à remettre comme parties intégrantes de de la demande :
(En cas de modifications, remettre uniquement les documents pertinents pour ces modifications)
Prière de cocher ce qui convient :
☐ Extrait du registre du commerce ou preuve équivalente concernant la personnalité juridique, la forme d’entreprise, les rapports de propriété, les sujets de droit
☐ Preuve de l’assurance en responsabilité civile
☐ Preuve de la possession de connaissances suffisantes concernant les prescriptions et documents relatifs aux expertises
(art. 17a, al. 3, let. b, ORT)
☐ Plan d’expertise (seulement pour les examens portant sur la garantie [art 41, al. 4, OETV] et
les transformations [art 41, al. 5, OETV])
☐ Document d’accréditation
☐ Liste des accréditations
☐ Dernier rapport d’évaluation du service d’accréditation sur l’accréditation de base
☐ Liste des personnes qui sont autorisées à signer les rapports d’examen, les évaluations et les attestations de conformité[footnoteRef:3] [3:  Les modifications doivent être signalées à l’OFROU.] 
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